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Commune de Sainte-Reine 

Département de Savoie 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2024-08 

Nombre de 

Conseillers  

En exercice : 11 

Présents : 09 

Votants : 10 

Votes pour : 10 

Votes contre :  0 

Abstention : 0 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre le 29 mars 

Le Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Reine, dûment convoqué, 

s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur 

FERRARI Philippe, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 21 mars 2024  

Présents : Mesdames, Messieurs, 

FERRARI Philippe, MICHEL Véronique, PERIER Marine, PERRIER 

Mathieu, RIVOLLET Yves, VIBERT Annie, GACHET Stéphanie, 

MATKOVIC-PELLERIN Jessica, PRAVERT Mikaël,  

 

Absents excusés : LEXTRAIT Emmanuel, SAMSON Aurélie donne pouvoir 

à VIBERT Annie 

 

Secrétaire de séance : VIBERT Annie 

 

Objet : Reprise de l’instruction des déclarations préalables  de travaux 

Monsieur  le maire fait part au conseil des discussions engagées depuis plusieurs semaines avec le 

service urbanisme de Grand Chambéry. Il en ressort la possibilité de reprendre au niveau communal 

l’instruction des DP. 

Au vu des dossiers réceptionnés en mairie depuis le début du mandat, l’instruction communale apparaît 

possible sous deux conditions : 

- Mise en place d’un process adapté et recours à une fiche navette d’instruction, 

- Mise en place d’une commission « urbanisme ». 

 

Compte tenu de ces éléments, le conseil municipal à l’unanimité:  

- Approuve à l’unanimité la reprise de l’instruction des DP, 

- Décide de confier la compétence « urbanisme » à la commission chargée des travaux ainsi constitué : 

o Yves RIVOLLET 

o PRAVERT Mikaël, 

o LEXTRAIT Emmanuel 

o GACHET Stéphanie 

o PERRIER Mathieu 

 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.  

Et ont signé au registre les membres présents.  

Sainte-Reine le 29 mars 2024     

La secrétaire    Le Maire  

Vibert Annie                                                                                                 Philippe FERRARI 

                          

Préfecture 


